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L’asile de nuit 

Au XIXe s. et au début du XXe s., de nombreuses communes offrent la possibilité aux 

voyageurs modestes et aux vagabonds de passer une nuit à un prix modique dans une 

chambre, ou des dortoirs selon la taille de la commune, appelée « asile de nuit ». Meyrin 

possède le sien à partir de 1887. Il voit le jour suite à la proposition d’un conseiller municipal.  

 

Séjours consignés 

Les Archives de la commune conservent le registre de l’asile de nuit couvrant les années 

1887 à 1910. On y trouve notamment son règlement et les noms et provenances des 

personnes qui y ont séjourné. Si on ignore la localisation initiale de l’asile de nuit de Meyrin, 

on sait qu’à partir de 1906 il se trouvait au rez-de-chaussée de la mairie, l’actuel 299, route 

de Meyrin. Ce même rez-de-chaussée abritait encore une classe d’école enfantine et une 

salle de réunion.  

 

Conditions 

Le règlement nous apprend que cet asile est destiné à procurer « aux voyageurs sans abris 

pourvu qu’ils ne soient pas en état d’ivresse 1) un lit pour la nuit 2) une ration de soupe et un 

morceau de pain ou le nécessaire suivant leur besoin. L’asile sera ouvert à la tombée de 

nuit, ils pourront en profiter jusqu’au lendemain une heure après le jour ». Pour pouvoir en 

bénéficier la personne doit « déposer au chargé de l’Asile ses papiers, son tabac, ses 

allumettes, etc. (…). Pour ceux qui peuvent payer, le prix de la couche est fixé à 50 

centimes. La même personne ne peut pas être reçue plus d’une fois dans l’espace d’un mois 

». Le règlement précise encore qu’il est également possible d’être admis à l’asile de nuit « 

par une carte donnée par une personne charitable ou une société de bienfaisance, soit aussi 

par la police ». L’asile est ouvert à la tombée de la nuit et les bénéficiaires peuvent en 

profiter jusqu’au lendemain une heure après le lever du jour.  

 

Fréquentation 

En moyenne, l’asile est occupé une dizaine de nuits par mois. La fréquentation est 

légèrement plus faible à la belle saison, certains voyageurs dormant probablement à la belle 

étoile. Aucun bénéficiaire ne vient de Meyrin, ce qui confirme qu’il s’agit bien d’une prestation 

destinée aux gens de passage et non d’une œuvre de bienfaisance pour des Meyrinois-es 

sans le sou, d’autant plus que le séjour est limité à une nuit. La majorité des bénéficiaires 

vient de France, principalement de l’Ain, de la région lyonnaise et de la Bourgogne, plus 

rarement de cantons suisses.  

 

Pour le travail 

La plupart des personnes hébergées sont des travailleurs et des artisans en transit ou qui 

viennent à Meyrin pour y exécuter un travail ponctuel. Charpentier, serrurier, relieur, 

typographe, tourneur, plâtrier, chiffonnier, maréchal-ferrant, tisserand, charron, marbrier, 

émailleur, cordonnier sont ainsi quelques exemples de métiers consignés dans le registre 

pour l’année 1891. Certains des métiers sont itinérants par définition comme le marchand 

ambulant, le colporteur ou le musicien ambulant. Seules quelques femmes figurent dans le 

registre. L’asile de nuit de Meyrin accueille aussi quelques pèlerins et des vagabonds, parmi 

lesquels des personnes « estropiées » comme les désigne le registre, dont on peut imaginer 

qu’elles parcourent la région d’asile de nuit en asile de nuit. Dans quelques cas, ces 

personnes sont accompagnées d’enfants. 
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Registre de l'asile de nuit de Meyrin, 1887-1910, ACM, N.2.1 

 

 

Extrait du Registre de l’asile de nuit de Meyrin, ACM 
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L’ancienne mairie au rez-de-chaussée de laquelle se trouvait l’asile de nuit. ACM 


